
Liste « Agir ensemble pour Folembray »

Retrouvez-vous nous sur www.electionfolembray.fr

Constat : La vie d’une commune et son avenir reposent principalement sur ses enfants.

Folembray compte 106 élèves répartis dans 5 classes de la maternelle au CM2.

Des équipements sportifs sont présents dans la commune : terrain de football, terrains 
de tennis et une forêt domaniale dans laquelle ils peuvent s’amuser.

La communauté de communes Picardie des Châteaux assure la surveillance des 
enfants pendant le temps périscolaire et la cantine municipale. Chaque jour ce sont 
50 à 60 élèves qui y prennent leur repas.

Une crèche privée est installée dans l’ancienne verrerie.

Ce que nous 
nous engageons 
à faire 

Le maintien des écoles est primordial pour la commune et sa vie quotidienne. Nous 
suivrons à la loupe les effectifs des classes afin de maintenir leur nombre.

Nous serons en contact permanent avec l’inspecteur d’académie afin de connaitre les 
tendances et les évolutions annuelles.

Nous aménagerons une salle de classe supplémentaire afin de pouvoir accueillir des 
élèves provenant de communes voisines dont l’Education Nationale aurait fermé une 
classe.

Cette classe servira aussi aux enseignants pour des activités supplémentaires 
(informatique, décrochage scolaire, projets éducatifs) en l’absence d’accueil d’élèves 
des communes extérieures.

Nous procéderons aussi à la réfection des toilettes de l’école maternelle qui est plus 
que nécessaire tant pour nos bambins que pour les enseignants.

Planning de 
réalisation : Pendant toute la durée du mandat soit 6 ou 7 ans

Préalables :
Chaque année, la commune consacre à chaque élève : 
42,50 € de fournitures
18,50 € pour les sorties scolaires 
3 € pour la piscine.

Nous nous efforcerons d’augmenter ces sommes, tout comme nous maintiendrons les 
cadeaux faits aux enfants au moment de Noël et lors de leur départ au collège


